
Rectificatif au règlement d’exécution (UE) n o 1422/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 portant 
publication, pour 2014, de la nomenclature des produits agricoles pour les restitutions à l'exportation établie 

par le règlement (CEE) n o 3846/87 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 355 du 31 décembre 2013) 

Page 54, dans le texte de la note 6 de bas de page, point a): 

au lieu de: «( 6 ) a) autres que des épices ou des herbes, comme en particulier du jambon, des noix, des crevettes, du 
saumon, des olives, des raisins, le montant de la restitution est réduit de 10 %. 
Lors de l'accomplissement des formalités douanières, le demandeur est tenu d'indiquer dans la 
déclaration prévue à cet effet si des ingrédients non lactiques ont été ajoutés.» 

lire: «( 6 ) a) Lorsqu’un produit contient des ingrédients non lactiques, autres que des épices ou des herbes, 
comme en particulier du jambon, des noix, des crevettes, du saumon, des olives, des raisins, le 
montant de la restitution est réduit de 10 %. 
Lors de l'accomplissement des formalités douanières, le demandeur est tenu d'indiquer dans la 
déclaration prévue à cet effet si des ingrédients non lactiques ont été ajoutés.»
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